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UN PROBLEME DANS LE QUARTIER ?  Sécurité, propreté, mobilité, voisinage, nuisances … 

alain.lecoq01@gmail.com - 0479 229 323   fh@hennequin.be - 0495 518 285 

 

 
 

LE MOT DU PRESIDENT 
 
 

Madame, 
Monsieur,  
Chers Membres, Habitants et Sympathisants du quartier, 
 
 
2025 est là ! 
2024 fut une bonne année riche et variée pour notre comité de quartier ! 
Les activités ont été nombreuses et ont touché toutes les facettes et rôles de 
notre association (réunions des commissions, visites, assemblée générale, 
conférences, moments festifs et un parcours d’artistes particulièrement réussi). 
  
Comme vous le verrez dans ces ECHOS, nous avons déjà programmé certains 
événements. Nous allons probablement organiser des conférences, entretiens, 
débats sur des thèmes intéressants le quartier très prochainement, les contacts 
vont être pris, nous vous informerons le plus rapidement possible. 
Le parcours d’artistes prévu en mai nous occupe déjà beaucoup, n’hésitez pas à 
vous impliquer ! 
 
Appel est lancé au(x) membres(s) « branché(s) » pour collaborer à la finalisation 
de notre nouveau site internet. 
 
 Nous sommes évidemment ouverts à toute suggestion ou proposition : le Comité 
c’est l’affaire de tous et toutes ! 
 
Nous vous souhaitons de tout cœur le meilleur pour cette année, au plaisir de se 
revoir vite ! 
 
 
Alain Lecoq 
Président  

 

          LES ÉCHOS N°1    

           4 janvier 2025 

mailto:alain.lecoq01@gmail.com
mailto:fh@hennequin.be
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Du nouveau dans notre quartier : 
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Echos du repas de fin d’année 
Lundi 16 décembre,  

 

Le repas de fin d’année a réuni 25 personnes de notre Comité dans le restaurant Bota rue des 

Anges.  

L’ambiance a été conviviale et animée par des sujets d’actualité comme la Mobilité.  

 

Merci à tous et toutes pour ce sympathique moment. 

 

La galerie de photos réalisées par le photographe Michel Houet est consultable avec le lien : 

https://jalbum.net/a/2131308 

CQBB24 

  

  

  

https://jalbum.net/a/2131308
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Echos de la COMMISSION  

QUESTIONS URBAINES  MOBILITE 
 
Jeudi 19 décembre  
 

 

Réorganisation du réseau des bus TEC 

 

Suite à la réponse très laconique des TEC en novembre dernier, notre comité de quartier et ceux 

de Cointe, Laveu et St Laurent se sont concertés pour intervenir de manière conjointe et précise 

sur le futur réseau. Un questionnaire a été rédigé. Le Comité de quartier du Centre Avroy St 

Jacques est également intéressé. Contacts seront pris avec ceux de Fragnée et St Gilles.  

 

 

La demande prioritaire pour notre Comité est la suppression du passage des bus des 

lignes 22 et 23 (en direction du Centre) à travers nos quartiers et notamment dans les rues 

Fusch et Darchis. 

Il faut pouvoir proposer un itinéraire alternatif. Le plus court serait que la ligne descende par la rue 

St Laurent, le Mont St Martin et ensuite place St Lambert et rue de l’Université pour joindre le 

terminus de l’avenue Destenay. Autre possibilité : descendre Ste Marie et tourner autour du parc 

d’Avroy pour rejoindre l’avenue Destenay. A terme, ces lignes pourraient être totalement 

retracées. 

 

 

Demande renouvelée : la desserte par la ligne de bus 20 de l’axe principal de notre quartier 

Guillemins – Dartois – Bronckart - Fabry – Ste Véronique – Louvrex – Jardin botanique - 

HEC – Centre, doit être maintenue et amplifiée. Elle est essentielle pour la mobilité des 

habitants, des nombreux jeunes et étudiants (plusieurs importantes écoles) et des travailleurs, 

commerçants et clientèles. 

 

 

Enquête TEC initiée par le Comité de quartier de Cointe avec l’aide d’Urbagora 

 

Il est demandé aux membres et usagers des bus de répondre à l’enquête via le lien : 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf7nkBy58pIlzs25zM5jLYsTiKiKUzVUlM0clQbfvi9cRq

Pwg/viewform avant le 31 janvier. 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf7nkBy58pIlzs25zM5jLYsTiKiKUzVUlM0clQbfvi9cRqPwg/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf7nkBy58pIlzs25zM5jLYsTiKiKUzVUlM0clQbfvi9cRqPwg/viewform
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Sécurisation et élargissement de l’axe piétonnier-cyclable Laveu-Louvrex-Ste 
Marie-Avroy 
 

 

  
 

L’axe a fait l’objet récemment de l’aménagement d’une piste cyclable rue Ste Marie et du 

placement d’un garde-corps sur la voirie régionale bordant directement l’accès à la trémie.  

Ces aménagements vont susciter un accroissement des circulations piétonne et cycliste, d’autant 

qu’avec l’arrivée du tram, le corridor du boulevard d’Avroy deviendra cyclable. 

Sans oublier que cet axe est particulièrement emprunté par des enfants et des familles. C’est une 

liaison importante des quartiers au centre ville. 

 

    
 

Il est constaté que les véhicules qui descendent de l’A602 roulent à des vitesses non adaptées à 

la géométrie des lieux. Même la réduction de la vitesse à 50km/h (via signal d’entrée 

d’agglomération placé dans la descente) n’est pas suffisante. Plusieurs sorties de route ont déjà 

endommagé les garde-corps à peine posés à la sortie du virage. 

 

Le Comité demande une mesure immédiate : que la signalisation d’entrée d’agglomération soit 

reportée plus en amont de la sortie autoroutière et qu’un radar soit placé dans la descente avant 

le virage. 

 

De même, à la sortie, le signal d’entrée sur l’autoroute doit être reporté vers l’extérieur de 

l’agglomération et la vitesse limitée à 50km/h sur les différentes bretelles. 

 



6 
 

Gestion du stationnement par la Ville de Liège 
 

Le nouveau plan de stationnement est en vigueur depuis le 1er juillet 2024. 

https://www.liege.be/fr/vie-communale/services-communaux/mobilite/stationner/voiture/par-
usager/riverain 
 

En résumé, en ce qui concerne les habitants de notre quartier : 

- S’inscrire comme riverain via le lien qui se trouve sur le site de la Ville 

- Vous pouvez garer votre véhicule sur les places riverains de notre quartier mais aussi sur 

les places payantes de notre zone qui est la ZONE F 

- Si vous sortez de cette zone F mais que vous restez en zone payante, vous devrez vous 

garer en payant soit via l’appareil situé en voirie soit en prenant un abonnement annuel de 

400 euros (ou trimestriel), 600 euros pour les non Liégeois 

- Sinon, n’oubliez pas que les parkings en sous-sol sont utiles…. 

- Dans les zones extérieures à la zone F, vous ne pouvez pas vous garer sur les places 

riverains 

 
 

Quatre demandes prioritaires de notre Comité : 

- Adapter la configuration de la scan-car pour verbaliser le parcage non autorisé notamment 

sur les trottoirs et exiger un accord Ville-Parquet sur le traitement des PV 

- Ajouter des emplacements de stationnement pour riverains dans notre quartier 

- Augmenter le prix de l’abonnement annuel du parking en voirie de 600 euros accessible à 

tous les habitants et non habitants (mesure contradictoire avec la volonté de réduire le 

nombre de voitures garées en voirie et concurrentielle avec le parking payant et les P+R) 

- Verbaliser davantage (simultanément rentrée financière pour la Ville) 

 
Pour se joindre à la Commission ou obtenir plus de renseignements sur ces sujets,  
s’adresser à fh@hennequin.be 

https://www.liege.be/fr/vie-communale/services-communaux/mobilite/stationner/voiture/par-usager/riverain
https://www.liege.be/fr/vie-communale/services-communaux/mobilite/stationner/voiture/par-usager/riverain
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RENOUVELLEMENT DES COTISATIONS 
POUR 2025 

 
Afin de maintenir et développer les actions du Comité,  

celui-ci sollicite le paiement de votre cotisation annuelle. 

 
Le versement de la cotisation se fait uniquement par virement sur le compte du  

« CQ Bronckart-Botanique » 
 

N° BE79 0689 4722 5033 avec en communication votre nom et cotisation 2025 
 
 

Délai du versement de la cotisation : le 31 janvier 2025 
 

Catégories de Membres et montants des cotisations 
 

• Les Membres effectifs (habitants ou résidants du quartier) :  
12€ pour une personne isolée  
20€ pour un couple ou une famille 
 
25€ pour les Commerçants, Artisans, Entreprises, Associations, 
Institutions, Titulaires d’une profession libérale dont le siège est installé 
dans le quartier. 
Ou 50€ s’ils souhaitent bénéficier d’un insert dédicacé dans notre 
publication « Les ÉCHOS » (envoi à 300 personnes) 

 

• 6€ pour les étudiants, chômeurs et membres sympathisants n’habitant pas 
le quartier  

 
 

Merci de votre compréhension 
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ACTIVITES AU SEIN DE NOTRE QUARTIER 
 
 

 

 


